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L’ouverture d’un centre aéré à plusieurs objectifs dont celui de proposer un service de garde les  

mercredis pour les parents qui travaillent, mais aussi de proposer à tous les enfants un parcours  

d’activités culturelles et sportives variées et de qualité les mercredis. 

Notre pédagogie est de s’appuyer sur des principes essentiels : développer l’estime de soi pour chaque 

enfant, les encourager dans l’expression de leurs besoins ou envies, favoriser leur socialisation avec les 

autres enfants, stimuler leur créativité et ouvrir les enfants sur le monde qui les entoure ainsi que la  

gestion de la vie en collectivité et des limites éducatives. 

LES INTENTION ÉDUCATIVES

	ª Réduire les inégalités entre les enfants dans l’accès à la culture, au sport et au savoir. 

	ª Permettre l’apprentissage de la vie collective et de la citoyenneté. 

	ª Permettre à l’enfant de découvrir ses domaines de prédilection grâce à la diversité des activités.

 

	ª Développer l’inventivité, les aptitudes logiques notamment par la pratique des jeux individuels 

et collectifs. 

	ª Apprendre la connaissance de son corps et sa maîtrise par diverses activités physiques et  

sportives et d’éducation à la santé. 

	ª Développer la sensibilité, la curiosité, et la créativité par l’accès aux pratiques artistiques et  

culturelles. 

	ª Apprendre à accepter les limites éducatives et sécurisantes. 
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LES OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES
Notre centre aéré du mercredi s’appuie sur 6 objectifs essentiels pour accompagner chaque enfant dans 

son développement, son épanouissement et son ouverture aux autres.

LES MOYENS DÉVELOPPÉS POUR TRADUIRE 
LES INTENTIONS ÉDUCATIVES

Pour donner vie à notre centre aéré, nous avons mobilisé des moyens humains, matériels et financiers 

adaptés :

	ª Une équipe qualifiée : L’encadrement sera assuré par nos agents communaux déjà présentes à 

l’école. Elles se sont formées pour approfondir leurs compétences (BAFD et BAFA) et elles assureront 

l’animation de ce centre aéré.



PROJET ÉDUCATIF

	ª Implantation des locaux : L’accueil se fera au sein de l’école Jean Jacques TRILLAT. L’utilisation de 

ce cadre scolaire offre un avantage majeur : les enfants disposent de locaux adaptés (salles de classe pour 

les ateliers, cour de récréation sécurisée et une nouvelle cour oasis à l’arrière de l’école, sanitaires à taille 

d’enfant).

	ª Partenaires locaux : Riche d’un large éventail associatif, certaines activités sportives ou culturelles 

se feront en lien avec les associations Murataises, nos infrastructures pourront également accueillir les 

enfants (Cinéma, Maison de la Faune, piscine, médiathèque…)

	ª Un budget dédié : Le budget restant à la charge exculsive de la ville de Murat pour ce service est 

estimé à 20 000€ par an (après subvention et participation des familles).

	ª Une communication de proximité avec les familles : ce service s’adresse à tous les enfants du ter-

ritoire qu’ils soient scolarisés sur la commune ou non en gardant une priorité pour les enfants Muratais. 

Une enquête auprès des familles a été réalisée pour que ce projet corresponde au plus près aux attentes 

des familles. 


